 

 

LA CHARTE DU PATIENT HOSPITALISE

 

 

 

 

 

OBJECTIF DE LA CHARTE

 

-         Connaître les droits des personnes malades dans les établissements de santé c’est à dire en hospitalisation, consultation externe, urgence

 

Applications

 

-         interpréter les obligations du personnel et patients

-         les personnes hospitalisées doivent pouvoir prendre connaissance du règlement intérieur

 

I – LIBERTE DU CHOIX DE L’ETABLISSEMENT DE SANTE

 

-         Toute personne est libre de choisir son établissement de santé

-         L’établissement ne peut pas faire obstacle sauf s’il n’a pas les moyens d’assurer la prise en charge ou s’il n’a pas de place

-         Les personnes atteintes de troubles mentaux sont hospitalisées dans des établissements appropriés exclusivement

-         Surtout dans le privé, les conditions de remboursement varient selon l’établissement ou le praticien.

 

·        Dispositions communes PRIVE/PUBLIC

 

-         Egalité des accès aux soins

-         Pas de discriminations sous toutes ses formes

-         Aménagement pour handicapés physiques, mentaux, sensoriels ou difficultés linguistiques (fauteuil roulant)

-         Facilité des interventions des associations de bénévoles (conventions)

 

·        Dispositions propres au service public

 

-         Accueil de jour comme de nuit, éventuellement urgence.

-         L’accès aux soins garanti aux personnes les plus démunies

-         Prise en charge possible dans le cadre des soins urgents sur les personnes sans couverture sociale

-         Permanence accès aux soins de santé, aide dans les démarches administratives et sociale.

 

 

 

 

 

 

II – GARANTIE DE LA QUALITE D’ACCUEIL, DES TRAITEMENTS ET DES SOINS

 

-         Diagnostiques, traitement et surveillance intégrant la dimension psychologique

-         Acte de prévention

-         Continuité des soins

-         Prise en charge de la douleur

-         Vie digne « mort : accompagnement spécialisé dans la fin de vie, présence possible d’un proche

 

 

III – INFORMATIONS DONNEES AUX PATIENTS  ACCESSIBLES  ET LOYALE

 

-         Garantir l’accès à l’information médicale et sociale pour tous

-         Preuve de délivrance de l’information doit être apportée par tous moyen par les établissements et les professionnels

-         Respect de la volonté de la personne qui ne veut pas être informée sauf s’il y a risque de transmission

-         Information accessible, intelligible et loyale

-         Information porte sur

·        investigation, traitement, action de prévention, alternative

·        frais et conditions de remboursement

 

-         Le patient participe pleinement aux choix thérapeutiques qui le concerne et mis en œuvre quotidiennement 

-         Modalités particulières pour favoriser les participations des mineurs et des majeurs sous tutelle,  à la prise de décision qui les concernent

-         Secret médical s’impose au médecin

 

IV – CONSENTEMENT LIBRE ET ECLAIRE DU PATIENT POUR TOUT ACTE MEDICAL

 

-         Aucun acte médical sans consentement éclairé

-         Consentement renouvelé pour tout acte ultérieur

-         Toute personne hospitalisée apte à exprimer sa volonté peut refuser les traitements si informé des risques

-         En cas d’urgence vitale il faut tout mettre en œuvre pour convaincre d’accepter les soins indispensables

-         Lorsqu’une personne est hors d’état d’exprimer sa volonté et que les actes apparaissent inutiles le médecin peut prendre la décision de limiter ou arrêter les traitements

·        obligation de prendre en compte les dernières volontés

·        décisions collégiale

-         Pour garantir l’expression de la volonté il y a deux dispositifs :

·        Désignation d’une personne de confiance faite par écrit

·        Directive anticipée pour toute personne majeure (souhaits de fin de vie) 

° Document écrit et authentifiable

° renouvelé tous les 3 ans 

° Révocable à tout moment

° Intérêt de conserver par le médecin traitant

 

V – CONSENTEMENT SPECIALISE POUR CERTAINS ACTES

 

·        Assistance médicale à la procréation

·        Diagnostique prénatal

·        Dons et utilisation des produits du corps humain

·        Greffes

·        Prélèvements à des fins scientifiques sur une personne décédée

·        IVG sur une mineure

·        Prélèvements sur tissus embryonnaire ou fœtal 

·        Réalisation dans examen des caractéristiques génétiques

·        Pratique d’une stérilisation à visée contraceptive

·        Acte de dépistage : aucun ne peut être réalisé à l’insu du patient

 

 

VI – CONSENTEMENT DANS LA RECHERCHE MEDICALE

 

·        Information spécialisée sur les bénéfices attendus, les contraintes et les risques prévisibles

·        Formalisé de façon claire et compréhensible dans un document écrit

·        Mené après avis favorable d’un comité de protection indépendant

·        Autorisation de l’AFSSAPS 

·        Consentement écrit

 

VII – LIBERTE INDIVIDUELLE

 

·        Personne hospitalisée, ne peut à tout moment quitter l’établissement

·        Si la sortie est jugée médicalement prématurée

 

 

VIII – LA PERSONNE HOSPITALISEE EST TRAITEE AVEC EGARD

 

·        Le respect de l’intimité doit être préservé

·        Croyances et convictions des personnes doivent être respectées

·        Tout prosélytisme est interdit

·        Tranquillité des personnes doit être assurée

  

IX– GARANTIE DU RESPECT DE LA VIE PRIVEE POUR TOUTE PERSONNE HOSPITALISEE

 

·        L’établissement garantie la confidentialité de la totalité des informations sur les personnes

·        Secret professionnel s’impose à tout médecin et personnel hospitalier

·        Enfant hospitalisé doit bénéficier de la visite de ses parents

X– ACCES AUX INFORMATIONS CONTENUES DANS LES DOSSIERS ADMINISTRATIFS ET MEDICAUX

 

·        Personne hospitalisée n’a accès à son dossier médical

·        Peut y accéder directement -------------------------------

 

 

XI– PERSONNE HOSPITALISEE PEUT EXPRIMER SES OBSERVATIONS SUR LE SOIN ET SUR L’ACCUEIL

 

·        Dans chaque établissement, une personne hospitalisée :

° peut répondre au questionnaire de  sortie

° Elle peut s’adresser à la commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge (CRU)

° Peut s’adresser à la commission régionale ou interrégionale, 

° Accidents médicaux, infections iatrogènes et des infections nosocomiales : formation de règlement.

             

 

 

